
\

94 N E U
b o u rg , entre Javarin  à l’ orien t, &  V ien ae  à l ’ Qecident,.

N E U S T A D T T G e V . )  petite ville  d A llem agn e , au 
cer'cle de la balle Saxe au duché de M eck e lb o u rg , fur 
une petite riv :ere qui tombe clans 1 E lb e  a D o m it z . L  g.

2 9 n Î Ù sÏ a d ? V ( W )  Pe'be ville  d’ A lle m ag n e , dans 
la  W a g r ie , fur la mer B altique. L e s  Suédois La prirent en
16 4 4 . L oup. 28. 3^- ôtf. P4 - .  , ,r ,

N e u s t a d t , ( Géog. ) ville forte &  epifcopale1 d A lle 
magne, dans la balle A utriche, dont 1’ e.veque eft le feul 
fuffragant de V ie n n e . Matthias C o rv in  U p m e n i ^ .  
les Autrichiens la .reprirent enfiute. E lle  eft a huit 1 
S .  de V ien n e , 22 N .  E . de G r a t z .  Long. 24. 3 S- lat-

47N e u s t a d t , (Geo?.) v ille  d ’ A llem agne en F ran co - 
n ie ,  dans l’ évêché de W u rtz b o u rg , fur la S a a le , près 
de K oen in g  Sehoffen Long. 28. 10 . lat. 4 9 . 3 4 .

N e u s t a d t , ( Ge'og. ) ville d? A lle m ag n e , dans le du
ché de B ru n fw ick-L u n éb o u rg  , à quatre lieues N .  U  
d ’ H an o ver, fur la riviere de L e y n e . Long. 2 7 . 2 4 . lat.

^ N e u s t a d t , ( Géog.) petite ville  d’ A llem agn e , dans 
le H oK tein , fur un golfe que form e la m er B altiqu e, 
fur la cô te  de W a g rie . E lle  ell fituee a quatre m illes 
d ’ O Idem bou rg, &  à environ pareille diftance de L u b e c .
Long. 28. 24. lat. i3- S6- ,  . ...

N e u st a d t  an d er  H a r t , ( Geog. )  ville  d A lle 
m ag n e , au Palatinar du R h in , fituée fur une petite chai 
ne de montagnes appelle« la Hart, a quatre m illes de 
Landau . C om m e fou territoire fa t partie du Sp ey rgo w  , 
on la nomme en latin Neapolis-Nenfetum . Jean L a ln n tr 
s ’ en rendit m aître par artifice en 15 7 9 . Long. 26 . 48.

^  n "e  U  S  T  A T T ,  (Geog.) l’ A llem agne a plufieurs 
bourgs ou petites v ille s, ainfi n o m m ées, mais qui.ne m é 
ritent0 aucun détail. Il y a trois Neujlatt en F ran co m e; 
une dans le landgraviat de H e lÎe , une au com té de la 
M a r c k , une dans la haute B a v iè re , fur 1 A ib e n z , une 
dans la M o rav ie , à trois lieues N .  d -O lm u tz , une dans 
la  Suabe, à trois lieues de H ey lb ro n , fur le K o c k e r , &c.

^ F U S T E ' ,  o h  N E U  V E T E ' ,  f . f. termes de R F  
■ viere, droit que paye un bateau la première fo is  qu il 
vient à P aris.

N E U S T R E ' ,  E  ID. terme de Courtepointiers, ar- 
tifan qui fait &  qui vend des m eubles. G et ancien terme 
fe  trouve dans les datais des C ourtepointiers, qui com - 
pofoient autrefois une des com m unautés^de P a r is , reunie 
en 16 3 6  à celle des T a p illîe rs . C es derniers, parmi leurs 
autres qualités, confervent celle de Courtepointiers-Aôra/-

^ N E U S T R I E ,  (Géog.) e ’ eft le nom q u ’on im pofa 
après la m ort de C lo v is , ou un peu aup aravan t, à une 
des parties principales de la F ra n c e , qui com prenon 
toutes les terres renfermées entre la M eu fe  &  la L o ir e . 
O n  l ’appella en latin Neuftria, Neuflrafia, ou Neufler, 
&  quelquefois Neptricum, ou A Ieptria\ il n ell pas fa 
cile de deviner l’ o rg in e  de ces deux derniers m o ts.

V e rs  le tems de C harlem agne, la Neuflrie fe trouva 
renferm ée entre la Seine &  la L o ir e ;  e n fin , elle fut de 
nouveau reflerrée dans les bornes où  elle eft aujourd hui. 
Charles le Sim ple ayant été  obligé de céder en 9 12  la 
Neuflrie à R o llo n , le plus iltuilre des barbares du N o rd  , 
e lle  perdit fon n o m , &  prit celui de N o rm an d ie . ( D .J .)

N e u s t r ie , ( Ge'og. ) centre de l’ Italie entie la L ig u 
rie &  l’ E m ilie : les Lom bards s’ étant rendus maîtres 
d ’ une partie de l ’ Ita lie , donnèrent à l’ imitation des F ra n 
ç o is ,  les noms de Neuflrie &  d'Auflra/ie à une por
tion de leurs conquêtes. Ils appeilerent Auflrafie la par
tie qui étoît à l’ orient, &  Neuflrie ou Hefpérie, celle 
qui étoit à l’ occident, &  laifferenc à la T o fc a n e  fon an
cien n o m . (D- J - ) ,

N E U T R A L I T E ,  f. f . (Droit polit.) état dans le
quel une poiffance ne prend aucun parti entre celles qui 
font en gu erre . . . . . . .

Pour donner quelque idee de cette m atière, il faut di- 
ftinguer deux fortes de neutralité, la neutralité généra
l e ,  &  la neutralité particulière.

L a  n e u t r a l i t é  gén éra le , c’eft lorfque fans être allié 
d ’ aucun des deux ennemis qui fe font la guerre , on eft 
tout prêt de rendre égalem ent à l’ un & à l ’ autre, les 
devoirs auxquels chaque peuple eft naturellem ent tenu 
envers les autres.

L a  neutralité particulière c’ eft lorfqu ’ 011 s’ eft particu
lièrement engagé à être neutre par quelque con vention , 
o u  expreiïe ou tacite. L a  dernière forte de neutralité, 
eft pu pleine &  entière, lorfqu e l’ on agit également à 
fo u s  égard s , envers l’ une &  l ’ autre partie; ou lim itée,

énforte que F o n  favo rife  une partie plus que 1 au tre , à 
l ’ égard de certaines chofes &  de certaines actio n s . ^

O n ne fru ro it légitim em ent contraindre perfonne a en
trer dans une neutralité particu lière, parce qu ’ il eft libre 
à chacun de faire ou de ue pas faire des traités &  des al
liances, ou qu ’ on ne peut du m oins y être ten u , qu en 
vertu d’ une obligation im parfaite . M ais celui qui a en 
trepris une guerre ju fte , peut obliger les autres peuples a 
garder exactem ent la neutralité g é n é ra le , e e lt - a -d ir e , 
à ne pas favorifer fon ennemi plus que lu i-m ê m e , v o i 
ci donc à quoi fe réduifent les devoirs des peuples neu -

tre/ls font ob ligés de pratiquer égalem ent envers l’ un &  
l ’autre de ceux qui font eu g u erre , Us lois du droit na
tu re l, tant ab(blues que con ditionn elles, fo u  qu elles im 
potent une obligation parfaire ou feulem ent im p arfa ite ; 
s’ ils rendent à ¡ ’ un d ’eux quelque feryice d h u m an ité , 
ils ne doivent pas le refufer à l’ au tre ; a m oins qu il n y 
ait quelque raifon manifefte qui les engage a taire en fa 
veur de l’ un quelque chofe que l ’ autre n avo ir d a il
leurs aucun droit d’ e x ig e r . M ais ils ne font tenus de 
rendre les fervices de l ’hum anité à aucune des deux par
ties, lorfqu ’ ils s’ expoferoient à de grands dangers en les 
refofant à l ’ autre qui a autant de droit de les ex ig e r. Ils 
ne doivent fournir ni à l?nn ni à l’autre les chofes qui 
fervent à exercer les affes d’ h o ftilité , a-m oins qu ils n y 
foient autorifés par quelque engagem ent p articu lie r, 1 
pour celles qui ne font d’ aucun ufage a la gu erre , r on 
les fournit à l’ u n , il faut autïi les fournir a l  autre.  ̂ s 
doivent travailler de tout leur pofljble a faire enforte qu o n  
en vienne à un accom m o ’.em en t, que la partie lé le e  o 
tienne fatisfafcHon, &  ftue I3 guerre n n ilic  au P ù  c * 
Q ue s’ ils fe font engagés en particulier a quelque c h o ie , 
ils doivent l’exécuter pon ctu ellem en t.

D ’ autre c ô t é ,  il faut que ceux qui font en guerre ob - 
fervent exactem ent envers les peuples neutres, les lois 
de la fociab i'ité , qu’ ils n’ exercent contr eux aucun aCte 
d’ hortilité, &  qu’ ils ne fouffrent pas qu on les pi.le o n  
qu’ on ravage leur p ays. Us peuvent pourtant dans une 
extrêm e n é c e flité , s’ emparer d’ une place (îtuee en pays 
neutre; bien entendu, qu’ auifi-tôt que le pén l fera paüé 
on la rendra à fon m aître , en lui payant le dom m age 
qu’ il en aura re ç u . Fuyez B u d d ée, Elementa Phdofo- 
phicœ prahic#. P u ffen d o rf, liv. IL  ch. vj. &  G ro t iu s ,
liv. III. ch. i. b 5 xvif. ( D . J . )  _

N E U T R E ,  adi. ce m ot nous vient du latin neuter, 
qui veut dire ni l'un ni l'antre: en le cranfpnrtant dans 
notre langue avec un léger changement dans n  ter mi -  
naifon, nous en avons co n fervé  la lignification origi
n elle , mais avec quelque ex ten fio n ; neutre veut d ire, qui 
n’ eft ni de l’ un ni de ¡ ’ autre , ni à l’ un tu à 1 autre, ni 
pour l’ un ni pour l’ autre, indépendant de tous d eu x, in
différent ou impartial entre les d eu x : &  c e ft  uans ce  
feus qu’ un état peut dem eurer neutre entre deux puilfan- 
ces b elligéran tes, un lavant entre deux opinions contrai
res, un citoyen entre deux partis o p p o fe s , j < .

L e  mot neutre eft aufîi un terme propre à la g ram 
m aire . &  il y eft em p loyé dans deux fens d iffe ien s.

I .  D ans plufieurs langues, com m e le g re c , le latin , 
l ’ a llem and, qui ont admis trois gen res; le prem 'er eft 
le genre m afcuH n, le fécond eft le genre fém inin , oc le 
troifiem e eft celui qui n’ eft ni l'un ns l autre de ces 
deux prem iers, c ’eft le genre neutre. Si la diftm Cfion 
des genres avoir été introduire dans l’ intention de ta v o -  
rifer les vû es de la M étaphylîque ou de la C  >(mmog’e » 
on auroit rapporté au genre neutre tous les nom s des 
êtres in an im és, &  m êm e les nom s des an im a u x , quand 
on les auroit em ployés dans un lens général &  avec ab- 
(IraCfion des fexes, com m e les A llem an ds ont fait an 
nom  hW  (enfant ) pris dans le feds in d éfin i: mais d au
tres vûes &  d’ autres principes ont fix e  lur cela les u la- 
ges des langues, &  il faut s’ y con form er fans re fe rv e , 
voyez G en r e  . D an s celles qui ont adm is ce troifiem e 
genre, les adjeCfifs ont reçu des term inaiions qui m ar
quent l’ application &  la relation de ces adjeCfifs a des 
nom s de cette clafTe; &  011 les appelle de m êm e des 
terminaifons neutres: ainfi bon fe dit en latin bonus pour 
le genre m afeu lin , botta pour le genre fé m in in , #- 
num pour le genre neutre .

I I .  'O n  diflingue les verbes ad ie ftifs  ou concrets en 
trois efpeces g én éra les , caraétéritees -par '« d i f f é r e n c e s  
de l’ attribut déterm iné qui eft renferm é dans la fign fi 
cation concrète de ces verb es; &  ces verbes font a f l i f s ,  
paffifs ou neutres, félon que l’ atrnbut individuel de leur 
lignification eft une a â io n  du fu je t , ou une im preflîon 
produite dans le fujet fans con cours de fa part ou  un 
fimple état qui n’eft dans le fu je t , ni a â io n  ni p affio n . Ainfi aimer, battre,  courir, font des verbes a â ifs ^ p a r c o
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